
ANIMATION AGRICOLE 

25 mai 2021 à 10h00 - Manciet

ORDRE DU JOUR

1. Point général sur le PTGE Midour (10 minutes)

2. Bilan animation agricole (15 minutes)

3. Structuration de la démarche partenariale (1h30)



Point général sur le PTGE Midour



Gouvernance et suivi global du PTGE : Institution Adour

Appui sur les aspects 

réglementaires et financiers

Point général sur le PTGE Midour

Gouvernance :

Informatif – Suivi des avancées -

Validation

Comité de suivi Comité technique

Maitrise d’ouvrage – Animation – Mise en œuvre

CLE du SAGE 

Midouze

Groupes de travail et 

groupes techniques

Animation technique et 

territoriale agricole



Point général sur le PTGE Midour

Actions en cours

Calendrier prévisionnel de l’orientation stratégique « mobilisation de ressource

complémentaire »

AUM4

a,b

GOUV

1, 2, 3
CMU2

CMU3

OGRM1

a,b
OGRM2

a,b,c,d

OGRM4

a,b,c
OGRM5

d



Bilan : décisions prises et mise en œuvre



Bilan animation agricole : décisions prises et mise en œuvre

Points-clés de la réunion du 20 novembre 2020 :

- Accord sur la mutualisation des moyens entre les structures agricoles

- Question soulevée sur la rédaction d’un cahier des charge

- Construction d’un diagnostic partagé

- Réponse individuelle aux AAP en déposant des dossiers de manière 

concertée



Bilan animation agricole : décisions prises et mise en œuvre

Bilan

- Tableur à compléter et à valoriser pour la suite

- 1 dossier individuel déposé sur l’AAP « économie et efficience de l’eau en 

agriculture » 

- Articulation et mobilisation à structurer et à formaliser



Structuration de la démarche partenariale



Structuration de la démarche partenariale

o Atteindre les objectifs du PTGE Midour

o Respecter le chemin de retour à l’équilibre 

o Solliciter des volumes à autoriser hors volume-plafond

o Répondre aux attentes des services de l’Etat 

La mise en œuvre du volet agricole est indispensable pour :



Structuration de la démarche partenariale

▪ Première étape : quels sont les blocages principaux selon vous à la

mise en place de l’animation agricole ?

▪ Deuxième étape : quelles sont les pistes de solutions pour les

principaux blocages identifiés ?

▪ Troisième étape : temps de discussion et de prise de décisions



Clôture de la réunion


